
Parrainage d’un·e étudiant·e international·e  
 ____________________________  

E2O 2025-2026 

§ Nom de l’E2O : Interculturel (Buddy System) 

§ Structure organisatrice : Direction de l’International 

§ Organisation (case à cocher)    

 Annuelle     

Semestrielle  Semestre impair   Semestre pair  

 

§ Responsable administrative : BEAUMATIN DANVIG, Hélène 

   Courriel : buddysystem@univ-angers.fr 

§ Responsable pédagogique : DESGRANGES, Guillaume 

   Courriel : guillaume.desgranges@univ-angers.fr 

§ Capacité d’accueil : 15 étudiants par semestre § Seuil d’ouverture : 8 

§ Volume horaire pour l'étudiant : 8 heures de cours 

§ Estimation du coût, en heures ETD : 8 heures    

§ Horaire d'enseignement prévu (jour, heure) : Cinq jeudis 17h / 17h30 - 19h00 (ateliers 

de formation)  

 

§ Localisation des enseignements : Angers, campus Belle Beille et campus Saint Serge 

§ Date de début des cours : jeudi 12 février 2026 (17h30-19h00) 

§ Date de fin des cours (y compris évaluation) : Jeudi 30 avril 2026 

§ Prérequis : Avoir créé un profil « étudiant local » sur https://buddysystem.eu/fr/ et être 

engagé auprès d’un étudiant international dans le cadre du Buddy System depuis la rentrée du 

premier ou du second semestre. 

 

§ Compétences à acquérir/ à valider : 

Cet E2O a pour but de valoriser l’engagement de l'étudiant en dehors de son cursus 

universitaire, c’est-à-dire sur son temps personnel. À ce titre, les heures en présentiel sont 

volontairement limitées.  

L’accompagnement consiste, pour le Buddy Mentor (parrain / marraine), à accueillir et à 

accompagner un étudiant international pour un semestre ou une année. Quatre séances de 

formation portant sur l’interculturalité seront organisées afin de sensibiliser les étudiants aux 

problématiques interculturelles et pour leur donner les outils nécessaires à l'accompagnement 

des étudiants internationaux. D’une part, cet accompagnement permet à l’étudiant local de 

se confronter à d’autres cultures et de développer des compétences transversales afin de 

pouvoir agir dans un milieu international. D’autre part, le parrainage entre un étudiant local, 

qui connaît bien l'UA et son environnement, et un étudiant international, qui arrive à l'UA, 

permet de faciliter l'intégration des étudiants internationaux. 

https://buddysystem.eu/fr/
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E2O 2025-2026 

Cet E2o permet de développer des compétences en termes :  

→ de communication, d’écoute, de relationnel ;  

→ de capacité d’ouverture, d’adaptation, de travail en équipe ;  

→ de résolution de problèmes liés à l’interculturalité ; 

→ de promotion de l'interculturalité et du multiculturalisme. 

 

§ Modalités de validation :  

L'évaluation sera effectuée sur la base : 

- D’un dossier synthétisant l’expérience de parrainage et les compétences développées dans 

ce cadre, 

- De l’assiduité aux réunions de formation du 12 février, du 5 mars, du 19 mars du 2 avril 

et du 16 avril, 

- L’accompagnement d’un étudiant international au long du semestre.  

 

§ Informations complémentaires : 

   

Calendrier 
    

- A partir de la rentrée du second semestre 2025-26 : Être engagé auprès d’un 

étudiant international dans le cadre du Buddy System via la plateforme 

https://buddysystem.eu/fr/  

- Du 12/01/2026 au 16/01/2026 : Inscriptions sur l’ENT à l’E2O 

- Jeudi 12 février 2026 (1h30), campus Belle Beille : Atelier de formation sur 

l’interculturalité (obligatoire) 1/5 (17h30) 

- Jeudi 05 mars 2026 (1h30), campus Saint Serge : Atelier de formation sur 

l’interculturalité (obligatoire) 2/5 (17h30) 

- Jeudi 19 mars 2026 (2h), campus Belle Beille : Atelier de formation sur 

l’interculturalité + rencontre DUEF (obligatoire) 3/5 (17h) 

- Jeudi 02 avril 2026 (1h30) campus Saint Serge : Atelier de formation sur 

l’interculturalité (obligatoire) 4/5 (17h30) 

- Jeudi 16 avril 2026 (1h30), campus Belle Beille : Atelier de formation sur 

l’interculturalité (obligatoire) 5/5 (17h30) 

- Jeudi 30 avril 2026 à midi : Date limite de retour du dossier de validation 

 

 

https://buddysystem.eu/fr/

